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DEPENSES MONTANT HT % RESSOURCES Mont ant  HT %

Acqui s i t i ons i mmobi l i èr es 0, 00 % AI DES PUBLI QUES ( 1)  :

– Uni on eur opéenne 0, 00 %

TRAVAUX ( dét ai l l er  l es di f f ér ent s post es)
0, 00 %

– ÉTAT : dot at i on de sout i en à l ’ i nvest i ssement
l ocal  ( DSI L) 0, 00 %

Démol i t i on, désami ant age et r emi se à ni veau
du t er r ai n 49 950, 00 € 100, 00 %

– ÉTAT : dot at i on d’ équi pement des t er r i t oi r es
r ur aux ( DETR) 0, 00 %

0, 00 % – ÉTAT aut r e ( pr éci ser )  : 0, 00 %

0, 00 % – Régi on 9 990, 00 € 20, 00 %

0, 00 % – Dépar t ement 0, 00 %

0, 00 % – Gr oupement  de communes 0, 00 %

0, 00 % – Aut r e commune 0, 00 %

0, 00 %
– Ét abl i ssement s publ i cs ( Cai sse des Dépôt s par
ex. ) 0, 00 %

0, 00 % – Ai des publ i ques i ndi r ect es 0, 00 %

0, 00 % -  Aut r es 0, 00 %

0, 00 % SOUS- TOTAL AI DES PUBLI QUES 9 990, 00 € 20, 00 %

0, 00 %

0, 00 % Aut of i nancement

0, 00 % Fonds pr opr es 39 960, 00 € 80, 00 %

0, 00 % Empr unt s ( 2) 0, 00 %

0, 00 % Cr édi t - bai l 0, 00 %

A DÉDUI RE ( s’ i l  y a l i eu) Aut r es – ai des pr i vées ( CAF par  ex. )  ( 2) 0, 00 %
Recet t es net t es génér ées par
l ’ i nvest i ssement SOUS- TOTAL AUTOFI NANCEMENT 39 960, 00 € 80, 00 %

TOTAL DÉPENSES 49 950, 00 € 100, 00 % TOTAL RESSOURCES 49 950, 00 € 100, 00 %

Dat e et  s i gnat ur e

PLAN DE FI NANCEMENT PRÉVI SI ONNEL DU PROJET

Les post es de dépenses l i és aux t r avaux sont  à dét ai l l er  dans l e t abl eau c i - apr ès 

( 1)  À énumér er  :  mi ni st èr es,  nom des col l ect i v i t és et  ét abl i ssement s publ i cs dont  or gani smes consul ai r es…
( 2)  À dét ai l l er



DEPENSES MONTANT HT % RESSOURCES Mont ant  HT %

Acqui s i t i ons i mmobi l i èr es 0, 00 % AI DES PUBLI QUES ( 1)  :

– Uni on eur opéenne 0, 00 %

TRAVAUX ( dét ai l l er  l es di f f ér ent s post es)
0, 00 %

– ÉTAT : dot at i on de sout i en à l ’ i nvest i ssement
l ocal  ( DSI L) 19 664, 92 € 40, 00 %

Rempl acement  pl ancher  + t at ami s 49 162, 30 € 100, 00 %
– ÉTAT : dot at i on d’ équi pement des t er r i t oi r es
r ur aux ( DETR) 0, 00 %

0, 00 % – ÉTAT aut r e ( pr éci ser )  : 0, 00 %

0, 00 % – Régi on 7 374, 35 € 15, 00 %

0, 00 % – Dépar t ement 0, 00 %

0, 00 % – Gr oupement  de communes 0, 00 %

0, 00 % – Aut r e commune 0, 00 %

0, 00 %
– Ét abl i ssement s publ i cs ( Cai sse des Dépôt s par
ex. ) 0, 00 %

0, 00 % – Ai des publ i ques i ndi r ect es 0, 00 %

0, 00 % -  Aut r es 0, 00 %

0, 00 % SOUS- TOTAL AI DES PUBLI QUES 27 039, 27 € 55, 00 %

0, 00 %

0, 00 % Aut of i nancement

0, 00 % Fonds pr opr es 22 123, 04 € 45, 00 %

0, 00 % Empr unt s ( 2) 0, 00 %

0, 00 % Cr édi t - bai l 0, 00 %

A DÉDUI RE ( s’ i l  y a l i eu) Aut r es – ai des pr i vées ( CAF par  ex. )  ( 2) 0, 00 %
Recet t es net t es génér ées par
l ’ i nvest i ssement SOUS- TOTAL AUTOFI NANCEMENT 22 123, 04 € 45, 00 %

TOTAL DÉPENSES 49 162, 30 € 100, 00 % TOTAL RESSOURCES 49 162, 30 € 100, 00 %

Dat e et  s i gnat ur e

PLAN DE FI NANCEMENT PRÉVI SI ONNEL DU PROJET

Les post es de dépenses l i és aux t r avaux sont  à dét ai l l er  dans l e t abl eau c i - apr ès 

( 1)  À énumér er  :  mi ni st èr es,  nom des col l ect i v i t és et  ét abl i ssement s publ i cs dont  or gani smes consul ai r es…
( 2)  À dét ai l l er



DEPENSES MONTANT HT % RESSOURCES Mont ant  HT %

Acqui s i t i ons i mmobi l i èr es 0, 00 % AI DES PUBLI QUES ( 1)  :

– Uni on eur opéenne 0, 00 %

TRAVAUX ( dét ai l l er  l es di f f ér ent s post es)
0, 00 %

– ÉTAT : dot at i on de sout i en à l ’ i nvest i ssement
l ocal  ( DSI L) 34 479, 28 € 40, 00 %

Carrelage vestiaires 16 933, 50 € 19, 64 %
– ÉTAT : dot at i on d’ équi pement des t er r i t oi r es
r ur aux ( DETR) 0, 00 %

Démolition vestiaires 3 365, 49 € 3, 90 % – ÉTAT aut r e ( pr éci ser )  : 0, 00 %

Electricité vestiaires 2 749, 20 € 3, 19 % – Régi on 12 929, 73 € 15, 00 %

Menuiserie extérieure vestiaires 2 625, 00 € 3, 05 % – Dépar t ement 0, 00 %

Plomberie vestiaires 19 135, 00 € 22, 20 % – Gr oupement  de communes 0, 00 %

Cloisonnement vestiaires 8 790, 00 € 10, 20 % – Aut r e commune 0, 00 %

0, 00 %
– Ét abl i ssement s publ i cs ( Cai sse des Dépôt s par
ex. ) 0, 00 %

Pompe de relevage 4 900, 00 € 5, 68 % – Ai des publ i ques i ndi r ect es 0, 00 %

Assainissement 20 100, 00 € 23, 32 % -  Aut r es 0, 00 %

Raccordement SDEA 7 600, 00 € 8, 82 % SOUS- TOTAL AI DES PUBLI QUES 47 409, 00 € 55, 00 %

0, 00 %

0, 00 % Aut of i nancement

0, 00 % Fonds pr opr es 38 789, 19 € 45, 00 %

0, 00 % Empr unt s ( 2) 0, 00 %

0, 00 % Cr édi t - bai l 0, 00 %

A DÉDUI RE ( s’ i l  y a l i eu) Aut r es – Fi nancement de l a démol i t i on cui s i ne
par  l e Tenni s c l ub de Feger shei m 0, 00 %

Recet t es net t es génér ées par
l ’ i nvest i ssement SOUS- TOTAL AUTOFI NANCEMENT 38 789, 19 € 45, 00 %

TOTAL DÉPENSES 86 198, 19 € 100, 00 % TOTAL RESSOURCES 86 198, 19 € 100, 00 %

Dat e et  s i gnat ur e

PLAN DE FI NANCEMENT PRÉVI SI ONNEL DU PROJET

Les post es de dépenses l i és aux t r avaux sont  à dét ai l l er  dans l e t abl eau c i - apr ès 

( 1)  À énumér er  :  mi ni st èr es,  nom des col l ect i v i t és et  ét abl i ssement s publ i cs dont  or gani smes consul ai r es…
( 2)  À dét ai l l er
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LE PRESIDENT
~

Strasbourg, le 7 novembre 2024

~
~

1 6 NOV. 2024

REÇU LE~ ~

Commune de Fegersheim
Monsieur Thierry SCHAAL
50 rue de Lyon
67640 Fegersheim

MAIRIE DE FEGERSHEIM

_J

Monsieur le Maire,

Avec mes collègues Conseillers d'Alsace, nous croyons que la culture est un élément essentiel
du service public alsacien. Par la culture, nous transmettons notre modèle de société et nos
valeurs dans le temps, nous créons des moments conviviaux et populaires, nous favorisons
l'expression de chacun, pour que chaque Alsacienne, chaque Alsacien, soit libre, éclairé et
engagé. Les bibliothèques sont un maillon majeur de cette ambition.

La Collectivité européenne d'Alsace, à travers son Pôle Lecture Publique - Bibliothèque d'Alsace,
accompagne au quotidien 300 bibliothèques. Sur le territoire de l'Eurométropole de Strasbourg,
nous accompagnons 24 bibliothèques, dont la Bibliothèque de Fegersheim.
Ce partenariat permet, notamment, aux communes de bénéficier de conseils experts de la
Bibliothèque d'Alsace, de former gratuitement les bibliothécaires et bénévoles de la commune,
et de compléter les fonds documentaires de la bibliothèque grâce à des collections
complémentaires.

Nous souhaitons réaffirmer ce partenariat essentiel, via la signature d'une nouvelle convention
avec chaque commune partenaire. Vous trouverez cette convention type en pièce jointe.

En parallèle de cette démarche de conventionnement, nous déployons un label à destination des
bibliothèques qui travaillent en réseau. Ce label, «Carrefour des imaginaires et des savoirs»,
permettra aux collectivités de bénéficier de nouveaux services et appuis de la Bibliothèque
d'Alsace. Mes équipes sont à votre disposition pour vous le présenter (bibliotheque@alsace.eu).

En espérant que cette proposition retiendra votre attention, je vous prie de croire, Monsieur le
Maire, en l'assurance de ma considération distinguée.

Frédéric BIERRY

Collectivité européenne d'Alsace
Hôtel d'Alsace
Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9

Hôtel d'Alsace
100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR

03 69 49 39 29 1 www.alsace.eu

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la
Collectivité européenne d'Alsace.





CONVENTION-TYPE (2024-2028) DE PARTENARIAT ENTRE LA COLLECTIVITE
EUROPEENNE D'ALSACE ET LES COMMUNES ET INTERCOMMUNALITES, EN FAVEUR DU
DEVELOPPEMENT DES BIBLIOTHEQUES EN ALSACE

Entre les soussignés

Entre,
La Collectivité européenne d'Alsace sise Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex,
représentée par le Président de la Collectivité européenne d'Alsace, dûment habilité par
délibération n° CP-2024-4-6-4 du 13 mai 2024
Ci-après désignée «la Collectivité européenne d'Alsace», ou « la CeA »,
d'une part,

Et
La Commune de Fegersheim, représentée par Monsieur Thierry SCHAAL,
ci-après désignée sous le terme «PARTENAIRE »,
d'autre part,

Il est préalablement exposé ce qui suit :
La Collectivité européenne d'Alsace dispose d'une compétence en matière de développement de
la lecture publique, et s'inscrit en complémentarité des collectivités territoriales qui organisent
un service de bibliothèque sur leur territoire. La Collectivité européenne d'Alsace se positionne
en complémentarité des collectivités qui organisent ces services à la population, et développe
son expertise au service des territoires.

Il est convenu ce qui suit :

Article 1~ : Objet de la convention
La présente convention a pour objet de définir le partenariat entre la Collectivité européenne
d'Alsace et la Commune de Fegersheim, tel que détaillé à l'article 2 de la présente convention.

Article 2 : Caractéristiques du partenariat mis en place par la Collectivité européenne
d'Alsace
La Collectivité européenne d'Alsace propose à son partenaire :

• Un accompagnement de proximité de l'équipe de la bibliothèque, par un bibliothécaire
référent territorial, pouvant conseiller l'équipe dans l'animation du service de lecture
publique;

• Accès gratuit à des collections complémentaires (documents) ;
• Accès gratuit à la médiathèque numérique ;
• Prêt d'outils de médiation ;
• Accès au dispositif gratuit de formation proposé ;
• Prêt de matériel technique.
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Article 3 : Engagement de la collectivité partenaire
La Collectivité partenaire s'engage à mettre en œuvre les dispositions prévues par la loi n° 2021-
1717 du 21 décembre 2021 relative aux bibliothèques et au développement de la lecture
publique, et en particulier le principe énoncé dans l'article 1~ : « [les missions de la bibliothèque]
s'exercent dans le respect des principes de pluralisme des courants d'idées et d'opinions,
d'égalité d'accès au service public et de mutabilité et de neutralité du service public.»

La collectivité partenaire s'engage également à
• Initier une réflexion autour des tarifs d'inscription à la bibliothèque, et mener une

réflexion autour de la gratuité ;
• Respecter les termes du Règlement d'intervention de la Bibliothèque d'Alsace joint en

annexe à la présente convention ;
• Encourager l'engagement de citoyens volontaires, en appui des équipes professionnelles,

dans le respect de la Charte du bibliothécaire alsacien jointe en annexe à la présente
convention ;

• Renseigner l'enquête annuelle du Ministère de la Culture ;
• Equiper la bibliothèque d'un ordinateur fonctionnel, connecté à internet, de

préférence avec une imprimante ;
• Disposer d'une assurance couvrant les dommages pouvant être causés aux collections

(documents) et au matériel prêté (outils de médiation, matériels techniques) par la
Bibliothèque d'Alsace les valeurs d'assurances sont de 30€ pour les documents et de 800€
pour le matériel d'animation courant ;

• Mettre à disposition du personnel lors des éventuelles livraisons de documents (dans le
cas de locaux inadaptés).

Article 4 : Durée de la convention
La présente convention entre en vigueur après sa signature par les parties et prendra fin le
31 décembre 2028.
Les mentions du 4.2.3 du règlement d'intervention de la Bibliothèque d'Alsace, joint en annexe
à la présente convention, s'appliquent aux prêts de documents / matériel technique/ outils de
médiation actifs et à venir.
La présente convention demeure cependant en vigueur jusqu'à l'extinction complète des
obligations respectives des parties.
En revanche, la présente convention ne pourra faire l'objet d'aucune reconduction tacite.

Article 5 : Traitement des données personnelles
Dans le cadre de l'exécution de la présente convention, les Parties s'engagent à agir
conformément à la règlementation entourant la protection des données personnelles et
s'engagent à cet égard à respecter les finalités pour lesquelles les données sont récoltées et
traitées.
Les Parties s'engagent notamment à respecter toutes les obligations découlant du «Règlement
2016/679 » et à ce que les personnes autorisées aient accès aux données personnelles dans la
limite de l'exécution de leurs prestations et s'engage à respecter la confidentialité liée à la
Convention.
En matière de sécurité les Parties s'engagent à mettre en place et maintenir pendant toute la
durée de la Convention toutes les mesures techniques et organisationnelles, notamment toutes
les mesures de sécurité adaptées à la nature des données personnelles traitées et aux risques
présentés par les éventuels Traitements effectués de manière à préserver la sécurité, l'intégrité
et la confidentialité des données personnelles.
Les Parties s'engagent à ne communiquer les données personnelles à aucun tiers quel qu'il soit,
hormis les tiers auxquels il serait strictement nécessaire de transmettre les données personnelles
en exécution de la présente convention.
Chaque partie s'abstient en tout hypothèse de reproduire, exploiter ou utiliser les données
personnelles collectées à l'occasion de la présente convention à ses propres fins ou pour le
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compte de tiers, à l'exception de l'exécution de la convention et s'engage à modifier ou
supprimer, à la demande de la personne dont les données sont traitées, sous réserve qu'il ne
s'agisse pas de données obligatoires, et en toute hypothèse, à l'achèvement de la finalité
poursuivie et au terme de l'exécution du contrat toutes les données personnelles collectées à
l'occasion ou aux fins d'exécution desdites prestations.
Les Parties s'engagent à informer sans délai l'autre partie de toute requête d'une personne
concernée au titre de ses droits sur ses données personnelles et à coopérer pour faciliter la
réponse à ces demandes.
Les Parties s'engagent à mettre en place, pour tout transfert de données personnelles, vers un
pays tiers à mettre en place les garanties requises par la règlementation relative à protection
des données personnelles applicables.

En cas de violation, de perte ou de divulgation non autorisée des données personnelles collectées
dans le cadre de la convention, les Parties doivent dans les 48 (quarante-huit) heures après en
avoir eu connaissance, se notifier mutuellement cette violation.
Les parties s'engagent à coopérer dans le cadre de l'établissement de l'analyse d'impact de cette
violation et à mettre en œuvre toutes les mesures correctives qui seraient nécessaires
Les Parties s'engagent à coopérer afin de pouvoir notifier la violation des données personnelles
à toute autorité de contrôle compétente et, éventuellement aux personnes concernées, en
conformité avec la règlementation relative à la protection des données personnelles.

A l'expiration de la présente Convention ou en cas de résiliation anticipée pour quelque cause
que ce soit, les parties conservent les données échangées dans le cadre de la convention. Cette
conservation se poursuit jusqu'à l'achèvement des finalités licites pour lesquelles elles ont été
collectées. A l'achèvement de ces finalités, les parties détruisent les données sauf finalités
ultérieurs compatibles avec la finalité initiale.

Chaque partie, lorsqu'elle est qualifiée de responsable du traitement, fait son affaire des
formalités lui incombant au titre de la réglementation relative à la protection des données à
caractère personnel. Chaque partie s'engage à informer les personnes dont elle recueille les
données des modalités du traitement et de leurs droits au titre de la réglementation en vigueur.

Article 6 : Avenant
La présente convention peut être modifiée par avenant signé entre la CeA et le partenaire. Les
avenants ultérieurs feront partie de la présente convention.

Article 7 : Annexes
Les annexes référencées dans la présente convention font parties intégrantes de celle-ci et ont
valeur contractuelle.

La Charte du bibliothécaire alsacien ;
Le Règlement d'intervention de la Bibliothèque d'Alsace.

Article 8 : Résiliation
Le respect des dispositions de la présente convention est impératif.

La présente convention pourra faire l'objet d'une résiliation amiable par accord entre les parties.

En cas de non-respect, par l'une ou l'autre des parties, des engagements inscrits dans la
présente convention, celle-ci pourra être résiliée par l'une ou l'autre partie à l'expiration d'un
délai d'un mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise
en demeure restée sans effet.

Direction de la Culture et du Patrimoine, Pôle lecture publique - Partenaire



En cas de motif d'intérêt général, la CeA peut mettre fin de façon anticipée à la présente
convention et en informe l'autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception. La
présente convention prend fin un mois à compter de la notification de la résiliation dûment
motivée.
La résiliation de la présente convention impose un retour de l'ensemble des prêts (documents,
outils de médiation, matériels techniques) à la Collectivité européenne d'Alsace dans un délai de
3 mois. Passé ce délai, et en cas de non-retour ou en cas de défectuosités, irrégularités ou usure
exagérée avérée(s),le Président de la Collectivité européenne d'Alsace en informe par courrier
le bénéficiaire en précisant les documents et/ou outils de médiation et/ou matériels techniques
manquants, les défectuosités, irrégularités ou usure exagérée constatées, et lui transmet le
montant d'indemnisation demandé dans ce cadre, calculé sur la base des montants définis au
règlement d'intervention de la Bibliothèque d'Alsace, tout en l'invitant à présenter toutes
observations utiles sous un délai ne dépassant pas 15 jours. A l'issue de ce délai, et en cas de
non-retour, de défectuosités, irrégularités ou usure exagérée avérée(s), le partenaire s'engage
à procéder au règlement de l'indemnisation demandée dans un délai de 30 jours à compter de
l'émission, par la Collectivité européenne d'Alsace, du titre de recette correspondant.

Article 9 : Règlement des litiges

9.1 Règlement amiable
Pour tout litige relatif à l'exécution de la présente convention, les parties conviennent de
tenter de conciliation amiable, sans que cette tentative ne puisse être inférieure à 3 mois
et supérieure à 6 mois.

9.2 Contentieux
En cas d'échec de la tentative de règlement amiable prévue à l'article 9.1, les parties
conviennent de s'en remettre à l'appréciation du Tribunal administratif de Strasbourg.

Fait en double exemplaire, dont un pour chacune des parties.

A Strasbourg, le 17 octobre 2024,

Pour la Collectivité européenne d'Alsace
Le Président

Frédéric BIERRY

Direction de la Culture et du Patrimoine, Pôle lecture publique - Partenaire

Pour la collectivité partenaire

Thierry SCHAAL
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ALSACE
Collectivité
européenne

REGLEMENT D'INTERVENTION DE LA BIBLIOTHEQUE D'ALSACE

2024



1 Missions de la Bibliothèque d'Alsace

La Bibliothèque d'Alsace met en œuvre la politique de lecture publique votée par la Collectivité
européenne d'Alsace (délibération n° CD-2022-4-6-1 du Conseil de la Collectivité européenne d'Alsace
du 20 octobre 2022), dont les objectifs sont les suivants :

Contribuer à la lutte contre l'illettrisme et l'illectronisme;
Renforcer l'éducation aux médias, développer le libre arbitre;
Soutenir la création littéraire en Alsace et à propos de l'Alsace, y compris dans les pratiques
amateurs de l'écriture;
Stimuler l'imaginaire, à travers la littérature, pour développer l'empathie et faire société;
Accompagner les bibliothèques dans leur évolution en lieu de vie citoyens et culturels;
Encourager la mise en réseau de lecture publique au niveau intercommunal.

Pôle de la Collectivité européenne d'Alsace, la Bibliothèque d'Alsace accompagne en proximité les·
collectivités du territoire alsacien : Nord Alsace, Ouest Alsace, Eurométropole de Strasbourg, Centre
Alsace, Région de Colmar, Agglomération de Mulhouse et Sud Alsace.

2 Périmètre d'intervention

Les services de la Bibliothèque d'Alsace sont accessibles aux :

Bibliothèques communales ou intercommunales alsaciennes;
Bibliothèques associatives alsaciennes à condition qu'elles aient signé une convention de
délégation de service public avec la Commune ou l'EPCI.

ainsi qu'à toute autre structure porteuse d'un projet sur la base d'une convention spécifique signée
entre la structure en question et la Collectivité européenne d'Alsace après validation par cette dernière
de l'intérêt du partenariat.

3 Condition d'accès aux services de la Bibliothèque d'Alsace

L'accès aux services de la Bibliothèque d'Alsace se fait sous condition de la signature d'une
convention avec la collectivité/ la bibliothèque associative laquelle s'engage à:

Respecter les dispositions du présent règlement;
Disposer d'une assurance couvrant les dommages causés aux ouvrages et aux outils
de médiation ;
Respecter les engagements de la Charte du bériévole volontaire, le cas échéant;
Engager une démarche visant à atteindre la gratuité de l'accès aux bibliothèques;
Participer aux enquêtes annuelles de l'Observatoire de la Lecture Publique en
renseignant les informations nécessaires de l'enquête SCRIB.



4 Les services fournis

La Bibliothèque d'Alsace soutien le développement de la lecture publique sur le territoire alsacien, par
des services qui constituent une aide en nature de la Collectivité européenne d'Alsace. Ils sont adaptés
à chaque collectivité territoriale ou bibliothèque associative bénéficiaire et sont mis en œuvre
gratuitement par la Bibliothèque d'Alsace autour de quatre piliers d'action:

L'ingénierie: mise en réseau, création, extension ou restructuration des bâtiments et
services, réalisation de diagnostics de territoire, aide au recrutement de salariés de la
filière culturelle, ... ;
Le développement des compétences : actions de formation, ateliers et rencontres à
destination des salariés, des bénévoles et des partenaires Lecture publique ;
La médiation : accompagnement de projets d'action culturelle, proposition d'actions dans
le cadre des temps forts (Décodage, Festival de la création littéraire, L'Alsace se
(ra)conte, ... );
Les ressources : prêt de documents tous supports et d'outils de médiation, mise à
disposition de ressources numériques, etc.

Cette offre, non exhaustive, est amenée à évoluer. Certains services seront mis en place, adaptés ou
supprimés en fonction des objectifs de développement de la lecture publique sur le territoire alsacien.

4.1 Le développement des compétences

L'accès à la formation est recommandé, libre et gratuit. Le programme deformation vise à renforcer
les capacités individuelles des intervenants en bibliothèques et vise à développer et améliorer l'offre
et l'attractivité des bibliothèques alsaciennes.

La Collectivité européenne d'Alsace finance un programme de formations, de rencontres et d'ateliers
à destination des bibliothécaires salariés, des collaborateurs occasionnels de service public et d'autres
partenaires Lecture publique.

L'inscription - gratuite pour les participants- est obligatoire via le portail_qui donne accès à toutes les
modalités pratiques. Afin de satisfaire le plus grand nombre de personnes et considérant que le
nombre de places est limité, il est nécessaire :

De prévenir dès que possible en cas d'annulation ;
D'être présent sur l'ensemble de la durée prévue de la formation.

Les frais de déplacement et de repas pour les formations ne sont pas pris en charge par la CeA.

4.2 Prêts de documents
4.2.1 Echanges documentaires

La Bibliothèque d'Alsace complète les collections des bibliothèques alsaciennes emprunteuses par des
échanges documentaires.

• Au minimum 150 documents, au maximum 1000, en fonction du profil documentaire défini en
concertation avec la Bibliothèque d'Alsace.



Les fonds prêtés par la Bibliothèque d'Alsace sont renouvelés :

• 2 fois par an maximum;
• En magasin, sur un site de la Bibliothèque d'Alsace;
• La liste des documents à rendre est disponible et à consulter sur le site web de la Bibliothèque

d'Alsace.

Durée du prêt

1 an maximum si les documents déposés ne font pas l'objet d'une demande de réservation par une
autre structure.

Aspects techniques

Au sein des établissements de lecture publique, les documents sont disposés sur du mobilier adapté à
l'usage des bibliothèques selon les techniques professionnelles en cours, enseignées entre autres lors
des formations proposées par la Bibliothèque d'Alsace.

Il est interdit :

• de coller ou de rajouter des informations sur les supports de la Bibliothèque d'Alsace ;
• de décoller les étiquettes présentes.

Les documents restent la propriété de la Collectivité européenne d'Alsace, il est interdit de les céder
ou de les sous louer.

Conditions de dépôt Fonds complémentaires

Entre deux échanges, les collections déposées par la Bibliothèque d'Alsace peuvent être renouvelées
en partie par:

Des sélections thématiques.
o Au maximum 30 documents ;
o 5 sélections thématiques dans l'année;
o Une liste indicative de titres ou de sujets peut être fournie (panier sur le catalogue de

la Bibliothèque d'Alsace), le bibliothécaire ajustera en fonction des possibilités et
disponibilités le choix dans les collections de la Bibliothèque d'Alsace.

Des mini échanges sur les sites de la Bibliothèque d'Alsace sous réserve de s'assurer de la
disponibilité des services de la Bibliothèque d'Alsace à minima 2 jours ouvrés avant la date
prévue.

o Au maximum 100 documents;
o 4 fois par an maximum.



La durée de prêt est de 1 an maximum si les documents déposés ne font pas l'objet d'une demande
de réservation par une autre structure.

Restitution des documents

Les documents sont à retourner à la bibliothèque, classés par support et par cote que ce soit par le
biais des livraisons effectuées par la Bibliothèque d'Alsace ou directement par les équipes des
bibliothèques emprunteuses.

4.2.2 Réservation de documents par les lecteurs des bibliothèques

Les personnes inscrites dans les bibliothèques du réseau ont la possibilité de faire directement des
réservations dans le catalogue de la Bibliothèque d'Alsace.

Condition d'accès au service

Afin de permettre une réservation des documents du catalogue de la Bibliothèque d'Alsace les lecteurs
doivent être inscrits dans une bibliothèque alsacienne.

Responsabilité des bibliothèques dans l'accès au service de réservation

Suite à la demande d'inscription d'un lecteur au service, il est de la responsabilité de la bibliothèque
dans laquelle le lecteur indique être inscrit de :

Vérifier la réalité de l'inscription de ce lecteur dans sa bibliothèque;
Valider son inscription via le portail de la Bibliothèque d'Alsace;
Renouveler son abonnement aux services de la Bibliothèque d'Alsace lors de son
renouvellement d'abonnement au sein de la bibliothèque.

Cette procédure est également valable pour l'accès aux ressources numériques.

Conditions de réservation des documents imprimés

Les usagers et les bibliothèques du réseau de la Bibliothèque d'Alsace peuvent effectuer des
réservations sur des documents pour des demandes ponctuelles et précises (titres, auteurs ou
thèmes).

• 10 documents maximum par demande pour les usagers ;
• 100 documents maximum par demande pour les bibliothèques.



Le fonctionnement de ce système de réservation au bénéfice des lecteurs et des bibliothèques ne
fonctionne que si chaque bibliothèque joue le jeu, en restituant les documents demandés par la
Bibliothèque d'Alsace qu'ils aient été prêtés dans le cadre des fonds structurants ou lors des
réservations.

Il est demandé à chaque bibliothèque en amont des dates de navettes de consulter la liste des
documents à rendre afin de les joindre à la navette.

Durée du prêt:

1 an maximum, si les documents demandés ne font pas l'objet d'une demande de réservation par une
autre structure. Les documents peuvent rester dans le fonds des bibliothèques et être rendus lors des
échanges ou des navettes dans la limite de sa capacité.

4.2.3 Modalités de remboursement des documents perdus ou détériorés

A l'issue de la période de prêt initiale de· 1 an et en fonction des dates d'échanges prévues la
bibliothèque emprunteuse dispose au maximum d'un délai de 6 mois pour retourner les documents.

Ainsi, est considéré comme perdu tout document non rendu à la Bibliothèque d'Alsace 18 mois après
la date du prêt.

Les documents prêtés aux bibliothèques sont considérés comme étant dans un état compatible à être
prêtés aux lecteurs, si l'état au retour est jugé incompatible pour un prêt aux lecteurs ils seront
facturés.

Le remplacement de documents par les lecteurs ou la bibliothèque n'est pas accepté.

La date de début de période pour la prise en compte pour le calcul de l'âge du document est la date
d'acquisition, la date de fin de période est la date du jour de facturation moins 1 mois.

Le coût facturé à la collectivité en cas de document perdu ou détérioré est celui de la valeur
d'acquisition enregistrée dans le système d'information de la Collectivité européenne d'Alsace. En
fonction des documents ce montant peut prendre en compte des frais liés aux droits de prêt et/ou
d'équipement.

En amont de la facturation, le Président de la Collectivité européenne d'Alsace informe par courrier la
collectivité/ la bibliothèque associative et lui transmet le montant d'indemnisation demandé dans ce
cadre, tout en l'invitant à présenter toutes observations utiles sous un délai ne dépassant pas 15 jours.
A l'issue de ce délai, et en fonction des éléments apportés par la collectivité / la bibliothèque
associative, le bénéficiaire s'engage à procéder au règlement de l'indemnisation demandée dans un
délai de 30 jours à compter de l'émission, par la Collectivité européenne d'Alsace, du titre de recette
correspondant.

La facturation des documents perdus et/ou détériorés se fait en prenant en compte l'ensemble
documents non rendus et/ou détériorés durant une année civile, les collectivités ou bibliothèques
associatives ne feront pas l'objet d'une facturation si le montant de la facturation prévue est inférieur
ou égal à 50€.



4.3 Outils d'action culturelle

La Bibliothèque d'Alsace met à disposition des bibliothèques alsaciennes des outils d'animation
expositions, valises, espaces de lecture, matériel d'exposition. Cette mise à disposition fait l'objet de
la signature d'une convention entre les parties.

4.3.1 Conditions de prêt

Les outils d'action culturelle empruntables sont uniquement ceux présentés sur le site web de la
Bibliothèque d'Alsace une fois la bibliothèque connectée (et non pas l'ensemble des outils d'action
culturelle présents sur le site en mode hors connexion).

Une convention est obligatoire entre la Collectivité européenne d'Alsace et la collectivité ou la
bibliothèque associative emprunteuse pour le prêt de supports d'animation d'une valeur inférieure à
800 €. Pour les matériels spécifiques, pour les matériels coûteux et pour les matériels dont la valeur
dépasse 800 € une convention spécifique doit être signée (prêt de tablettes, table mashup, etc....).
Pour les outils d'action culturelle faisant l'objet d'une convention individuelle une mention est ajoutée
sur le catalogue en ligne.

L'emprunteur déclaré est réputé disposer de toutes les informations concernant les précautions et
règles de sécurité liées à l'utilisation du matériel et posséder les aptitudes, habilitations, permis,
capacité juridique et légale nécessaires à la détention et à l'utilisation adéquate et prudente du
matériel. ~

Il lui appartient de compléter, si nécessaire, son information et il sera tenu responsable de tout
mauvais emploi.

4.3.2 Réservation

Les réservations se réalisent via le site Web de la Bibliothèque d'Alsace. Les dates de prêts sont fixées
en fonction des dates prévues des navettes assurées par la Bibliothèque d'Alsace.

La durée de prêt par défaut, et sauf demande expresse de la bibliothèque, est d'un mois.

Le prêt est possible dans la limite des stocks disponibles.

4.3.3 Modalités de remboursement des outils perdus ou détériorés

En cas de détérioration rendant le matériel totalement impropre à son usage ou de perte du matériel
une facturation en valeur à neuf d'un produit identique ou semblable est effectuée. En cas de
dégradation partielle ou si le matériel est réparable, une facturation de réparation ou de
remplacement des parties dégradées est réalisée. Aucune substitution de matériel n'est possible par
la collectivité ou la bibliothèque associative emprunteuse.



Dans cette hypothèse, le Président de la Collectivité européenne d'Alsace en informe par courrier le
bénéficiaire en précisant les défectuosités, irrégularités ou usure exagérée constatées, et lui transmet
le montant d'indemnisation demandé dans ce cadre, tout en l'invitant à présenter toutes observations
utiles sous un délai ne dépassant pas 15 jours. A l'issue de ce délai, et en cas de défectuosités,
irrégularités ou usure exagérée avérée(s), le bénéficiaire s'engage à procéder au règlement de
l'indemnisation demandée dans un délai de 30 jours à compter de l'émission, par la Collectivité
européenne d'Alsace, du titre de recette correspondant.

4.3.4 Transport Aller/ Retour

En fonction des disponibilités de la navette, de l'encombrement et des dates d'emprunts souhaitées
le transport des supports d'animation se fait soit par la navette, soit par une mise à disposition sur l'un
des sites de la Bibliothèque d'Alsace.

4.3.5 Manutention

La présence d'au moins une personne associée à l'emprunteur est indispensable sur le lieu de livraison
pour en faciliter l'accès et aider à l'installation et au démontage du matériel.

4.4 L'accès aux ressources numériques du site web de la CeA

L'accès aux ressources numériques est possible pour chaque bibliothèque et chaque lecteur inscrit
dans une bibliothèque alsacienne (sous réserve de validation du compte lecteur par la bibliothèque
comme mentionné au point: §Responsabilité des bibliothèques dans l'accès au service de
réservation).

4.4.1 Conditions d'accès au service et usage
Pour les lecteurs

L'utilisation des ressources de la médiathèque numérique pour les lecteurs inscrits dans les
bibliothèques n'est autorisée que dans le cadre du cercle de famille.

Pour les bibliothèques

Toute utilisation des contenus numériques notamment en vue de la sonorisation et la diffusion dans
des lieux publics, est expressément interdite (sauf mentions contraires clairement exprimées sur le site
internet de la Bibliothèque d'Alsace).



Il est explicitement interdit:

- de copier, de reproduire, d'enregistrer, de mettre à la disposition du public ou d'utiliser de toute
autre manière toute partie des documents du Site (notamment les enregistrements sonores, images
et textes) selon des modalités non expressément autorisées;

- de fournir son mot de passe à toute autre personne ou d'utiliser le nom et le mot de passe de tout
autre personne;

- de porter atteinte de quelque façon que ce soit à l'intégrité du site ou des documents diffusés via le
site;

- de contourner toute technologie utilisée par le prestataire ou ses concédants de licence pour
protéger le contenu accessible sur le site web;

- de louer toute partie du site;

- de contourner toute restriction territoriale appliquée par le prestataire.

5 Traitement des données personnelles

Dans le cadre de l'exécution du présent règlement, la Collectivité européenne d'Alsace est co
responsable des traitements de données personnelles qu'elle met en œuvre dans le cadre de la mise
à disposition de ses services avec les bibliothèques emprunteuses.

Les parties s'engagent donc à agir conformément à la règlementation entourant la protection des
données personnelles et s'engagent à cet égard à respecter les finalités pour lesquelles les données
sont récoltées et traitées.

En matière de sécurité les parties s'engagent à mettre en place et maintenir pendant toute la durée
de la mise en œuvre des services proposés toutes les mesures techniques et organisationnelles,
notamment toutes les mesures de sécurité adaptées à la nature des données personnelles traitées et
aux risques présentés par les éventuels traitements effectués de manière à préserver la sécurité,
l'intégrité et la confidentialité des données personnelles.

Les parties s'engagent à ne communiquer les données personnelles à aucun tiers quel qu'il soit, hormis
les tiers auxquels il serait strictement nécessaire de transmettre les données personnelles.

Chaque partie s'abstient en tout hypothèse de reproduire, exploiter ou utiliser les données
personnelles collectées à l'occasion du présent règlement à ses propres fins ou pour le compte de tiers,
à l'exception de l'exécution de la convention signée entre les parties et s'engage à modifier ou
supprimer, à la demande de la personne dont les données sont traitées, sous réserve qu'il ne s'agisse
pas de données obligatoires, et en toute hypothèse, à l'achèvement de la finalité poursuivie et au
terme de l'exécution du service toutes les données personnelles collectées à l'occasion ou aux fins
d'exécution desdites prestations.

Les parties s'engagent à informer sans délai l'autre partie de toute requête d'une personne concernée
au titre de ses droits sur ses données personnelles et à coopérer pour faciliter la réponse à ces
demandes.



En cas de violation, de perte ou de divulgation non autorisée des données personnelles collectées dans
le cadre du présent règlement, les bibliothèques bénéficiant d'un accès au service informatique
doivent dans les 48 (quarante-huit) heures après en avoir eu connaissance, notifier à la Collectivité
européenne d'Alsace cette violation.

Les parties s'engagent à coopérer dans le cadre de l'établissement de l'analyse d'impact de cette
violation et à mettre en œuvre toutes les mesures correctives qui seraient nécessaires.

A l'achèvement du service rendu par la Bibliothèque d'Alsace ou en cas de cessation anticipée pour
quelque cause que ce soit, les parties conservent les données échangées dans le cadre de leur
collaboration. Cette conservation se poursuit jusqu'à l'achèvement des finalités licites pour lesquelles
elles ont été collectées. A l'achèvement de ces finalités, les parties détruisent les données sauffinalités
ultérieurs compatibles avec la finalité initiale.

Chaque partie, lorsqu'elle est qualifiée de responsable du traitement, fait son affaire des formalités lui
incombant au titre de la réglementation relative à la protection des données à caractère personnel.
Chaque partie s'engage à informer les personnes dont elle recueille les données des modalités du
traitement et de leurs droits au titre de la réglementation en vigueur.
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Charte du bibliothécaire alsacien

La Collectivité européenne d'Alsace accompagne, au quotidien, à travers l'action de la Bibliothèque
d'Alsace, les collectivités territoriales et les bibliothèques associatives qui souhaitent développer des
politiques de lecture publique sur leur territoire.
A ce titre, la Collectivité européenne d'Alsace accompagne les équipes des bibliothèques, composées
d'agents publics et/ou de citoyens engagés bénévolement.

A travers sa politique culturelle, la Collectivité européenne d'Alsace a pour objectifs de :
- Promouvoir l'ouverture, la tolérance et la diversité ;
- Développer la citoyenneté au travers des pratiques culturelles ;
- Soutenir et encourager l'engagement bénévole culturel ;
- Favoriser la création artistique aujourd'hui pour constituer le patrimoine de demain ;
- Préserver et promouvoir la culture alsacienne et transmettre l'héritage matériel et immatériel
régional ;
- Développer la culture scientifique et technique.

Les orientations politiques de la Collectivité européenne d'Alsace (délibération n°CD-2022-4-6-1 du
Conseil de la Collectivité européenne d'Alsace du 20 octobre 2022) sont déclinées par le Pôle. lecture
publique à travers les objectifs suivants :

Contribuer à la lutte contre l'illettrisme et l'illectronisme ;
Renforcer l'éducation aux médias, développer le libre arbitre ;
Soutenir la création littéraire en Alsace et à propos de l'Alsace, y compris dans les pratiques
amateurs de l'écriture ;
Stimuler l'imaginaire, à travers la littérature, pour développer l'empathie et faire société ;
Accompagner les bibliothèques dans leur évolution en lieu de vie, citoyen et culturel.

L'équipe de la Bibliothèque d'Alsace développe des services afin d'accompagner au mieux les collectivités
territoriales et tous les acteurs de la lecture publique pour développer l'engagement citoyen en
bibliothèque.
A ce titre, la Bibliothèque d'Alsace propose aux bibliothécaires bénévoles, tout comme aux bibliothécaires
agents publics, des formations gratuites.
Par l'action du bibliothécaire référent territorial, interlocuteur privilégié des équipes, la Bibliothèque
d'Alsace apporte un soutien quotidien à l'engagement citoyen pour la lecture publique.

Cette charte a pour objet de poser un cadre d'exercice partagé, entre tous les bibliothécaires et plus
spécifiquement, pour le citoyen engagé bénévolement, la collectivité d'accueil, et la Collectivité
européenne d'Alsace dans son rôle d'accompagnement.

1. Le bibliothécaire alsacien s'engage pour le service public alsacien de la lecture

Le service public a pour mission première de satisfaire l'intérêt général. Le p.ublic est donc au cœur de
ses préoccupations.

Par son engagement, le bibliothécaire bénévole alsacien, tout comme le bibliothécaire agent public,
s'engage à porter les valeurs du service public :

Valeurs fondamentales de la République française : liberté, égalité, fraternité, laïcité,
Valeurs propres à la fonction publique : continuité, mutabilité, égalité, engagement,
intégrité, légalité, loyauté, neutralité, respect, intérêt général ;
Valeurs de service : adaptabilité, efficience, qualité et réactivité.

Le bibliothécaire bénévole s'engage, par voie de convention et de fiche missions, sous l'autorité de la
collectivité d'accueil à :

Porter les valeurs du service public ;
Respecter les mêmes devoirs et obligations qu'un agent public, puisqu'il bénéficie des mêmes
droits ;
Contribuer à la mise en œuvre des orientations de la collectivité d'accueil, en matière de
développement de la lecture publique ;
S'adapter aux évolutions des pratiques culturelles : numérique, dimension sociale des
bibliothèques, lieux de vie, actions culturelles, ...



2. La collectivité territoriale se mobilise à accueillir les citoyens désireux de s'engager
pour la bibliothèque

Les collectivités territoriales et associations partenaires de la Collectivité européenne d'Alsace, en matière
de développement de la lecture publique, s'engagent à favoriser le développement de l'engagement
citoyen dans leurs bibliothèques.

Afin de proposer un contexte propice à l'engagement citoyen, la collectivité d'accueil, qu'elle opère ses
services de lecture publique en régie, ou qu'elle ait délégué cette gestion à une association, s'engage à :

Proposer au citoyen volontaire une mission en adéquation avec les compétences et envie du
citoyen engagé ;
Identifier, dans ses services, une personne référente pour l'équipe de bénévoles, à savoir le
responsable hiérarchique ou autre personne par délégation ;
Donner aux citoyens engagés les moyens financiers et matériels de mettre en œuvre les actions
confiées. •

Les collectivités territoriales et associations partenaires ne sont en aucun cas contraintes de donner une
suite favorable à toutes les propositions d'engagement citoyen pour la bibliothèque.



~



Accusé de réception en préfecture
067-216701375-20241202-CM-D_2024_66-DE
Date de télétransmission : 06/12/2024
Date de réception préfecture : 06/12/2024





Accusé de réception en préfecture
067-216701375-20241202-CM-D_2024_67-DE
Date de télétransmission : 06/12/2024
Date de réception préfecture : 06/12/2024













Date d'entrée
Entrée le

NOM ET ADRESSE
DU DEMANDEUR 

ADRESSE
DE L'IMMEUBLE

(Observations)

SECT. PARC.
SURFACE

EN
m2

Compétence
P (préfet)

E 
(Eurométropole)

Demande de 
préemption (P)

Renonciation (R)

Date de transmission au titulaire du droit 
de préemption

Nom et adresse du propriétaire Nom et adresse de l’acquéreur

27/09/2024

Maître PARMENTIER 
Benjamin

5a rue Finkwiller
67680 EPFIG

3 rue du Donon 22 339 758 P R 09/10/2024
Consorts BIMBOES

M. et Mme HECHT Steve et Amélie

19c rue de la Liberté
67640 FEGERSHEIM

07/10/2024

Maître CAMISAN Samuel

37 rue de Lyon
67640 FEGERSHEIM

2a rue Rosa Bonheur 32 275 4265 P R 09/10/2024

M. PIAZZOLI Antoine

19a rue du Général Libermann
67400 ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN

M. ETES Nicolas et Mme KUCUK 
Meltem

152 avenue du Rhin
67100 STRASBOURG

09/10/2024

Maître MEYER Stéphanie

5 rue du Général de Gaulle
67118 GEISPOLSHEIM

8 rue de la Libération 5 208 546 P P 16/10/2024

Mme HENNARD Sarah

273 route de Lyon
67400 ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN

et M. ANNAD Mikaël

8 place de la Libération
67640 FEGERSHEIM

Adjudication
Hypothèque à radier

22/10/2024

Maître CAPARVI Stéphane

2 rue du Relais Postal
67230 BENFELD

4 rue des Glycines

22 707 7113

P R 24/10/2024

M. CASTILLO Jorge et Mme FABRE 
Nathalie

36 rue de la Krutenau
67000 STRASBOURG

Mme RACENET Coralie

4 rue de Genève
67640 FEGERSHEIM

22/10/2024

Maître CAMISAN Samuel

37 rue de Lyon
67640 FEGERSHEIM

4 rue des Glycines

22 707 7113

P R 24/10/2024

M. WILLM Raphaël et Mme GIANG 
Anh

20 rue des Platanes
67640 FEGERSHEIM

Mme ZUCHNER Marine

4 rue des Glycines
67640 FEGERSHEIM

30/10/2024

Maître CAMISAN Samuel

37 rue de Lyon
67640 FEGERSHEIM

90 rue du Général de Gaulle

22 760 679

P R 30/10/2024

Sarl WASSELO (représentée par M. 
SOTH Jean-Daniel)

36 route de Lyon
67400 ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN

M. TURHAN Enes et Mme ACIKEL 
Camille

14 MATTENSTRASSE
2503 BIENNE (Suisse)

31/10/2024

Maître BRITO Davy

1 rue des Jardins
67220 VILLE

4 rue des Noyers

22 700 418

P R 04/11/2024

M. DANIEL Alexandre

8 rue Joseph Marie Jacquard
67400 ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN

et Mme MOREL Céline

47 rue du Général de Gaulle
67640 FEGERSHEIM

M. HEID Jean et Mme SALZARD 
Rachel

4 allée des Forgerons
67960 ENTZHEIM

Conseil municipal du 2 décembre 2024
Déclarations d'intention d'aliéner depuis le dernier conseil municipal du 07/10/2024
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Les infos du Maire
2 décembre 2024

La mairie sera fermée le 24 décembre après midi et le
31 décembre après midi

La CLEF sera fermée du 24 décembre au 2 janvier

1

Mouvements de personnel 
 
Nous avons le plaisir de vous informer de l’arrivée de plusieurs nouvelles collègues : 
 

Administration : Chloé AURE effectuera son alternance au sein du service finances de la mairie pendant 2 ans à
compter de début novembre 2024. Elle entame une formation pour obtenir le Diplôme de comptabilité et
gestion (DCG). 

 
Services techniques : Jean-Michel WEISS a rejoint aujourd’hui les services techniques en tant qu’agent
technique polyvalent. Il travaillait précédemment à la commune de Plobsheim. 

 
Nous souhaitons une bonne continuation à : 
 

Pierre SCHALCK qui partira en début d’année prochaine pour les services techniques d’Ostwald
Kevin REIBEL qui partira en début d’année prochaine pour les services techniques de l’Eurométropole 
Yvan VOLLMER qui rejoindra prochainement les services techniques de la gendarmerie du Bas-Rhin 
Aurélie GRIVAUD qui sera embauchée par la Région Grand Est pour travailler au Lycée agricole d’Erstein 

 
Manon GWISS, Animatrice du Relais petite enfance qui ne renouvellera pas son contrat qui se terminait le 31
décembre 2024. 

 
 
Recrutement 
 
Plusieurs recrutements sont en cours : 

Le poste de Gestionnaire des finances est toujours à pourvoir
Un poste de Référent espaces verts est à pourvoir 
Plusieurs postes d’Agents d’entretien des espaces verts seront à pourvoir début 2025. 
Le recrutement d’un(e) Agent technique polyvalent est en cours pour compléter l’équipe du service bâtiments 
Une offre d’Animateur/trice du Relais petite enfance vient d’être publiée pour le début d’année prochaine. 

RESSOURCES HUMAINES
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PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE
Le plan communal de sauvegarde a été approuvé par arrêté de Monsieur le Maire le 26 novembre. 

Le document sera transmis à tous les conseillers municipaux après le conseil municipal de ce jour. 

POINT PROCÉDURE 13 RUE DE LYON 
Le 5 novembre dernier, deux jugements ont été rendus suite à l’audience du 3 octobre : 

D’une part, Madame Andrée Wildenstein et Madame Sylvie Wildenstein ont demandé au tribunal
administratif d’annuler la délibération du 4 juillet 2022 par laquelle le conseil municipal a déclaré
leur propriété sise 13 rue de Lyon en état d’abandon manifeste et a autorisé Monsieur le Maire à
poursuivre la procédure d’expropriation pour cause d’utilité publique. 

Cette requêtea été rejetée par le tribunal administratif et Mesdames Wildenstein doivent verser une
pénalité de 1500 € à la Commune de Fegersheim. 

D’autre part, Mesdames Wildenstein ont demandé au tribunal d’annuler l’arrêté préfectoral portant
déclaration d’utilité publique et déclaration de cessibilité d’un immeuble en état d’abandon
manifeste. 

Cette requête a été rejetée par le tribunal administratif.

Pas de recours en appel à ce jour.
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ÉVÉNEMENTS PASSÉS
Thé Dansant du Conseil des Aînés, le 10 octobre : 

Élections du Conseil Municipal des Enfants, le 17 octobre 
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ÉVÉNEMENTS PASSÉS
Cérémonie Label Commerçants d’Alsace, le 7 novembre 

Cérémonie du 11 novembre 
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ÉVÉNEMENTS PASSÉS
Décorations de Noël 

40 ans du Club Diodon et AG du Souvenir Français à Fegersheim, 15 novembre 

Fête de Noël du personnel et des élus, 29 novembre 
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ÉVÉNEMENTS PASSÉS
Commémoration du 80ème anniversaire de la libération avec Lipsheim, 24 novembre 

Lancement des illuminations de Noël, 28 novembre 

Fête de Noël des Aînés le 7 décembre
Cérémonie de la Sainte-Barbe le 7 décembre 
Distribution des Relais de décembre le week-end du 14 décembre
Cérémonie des voeux du Maire le 10 janvier à 20h au CSC 
Voyage à Paris le 17 janvier

ÉVÉNEMENTS À VENIR
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